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MODULE 1

Mise en place d’une Démarche Qualité

(Coût : 10 672 Euros)

MODULE 2

Mise en place du Projet de Vie

(Coût : 3 628,30 Euros)

MODULE 3

Implication d’un EHPAD 

Au sein d’un Réseau Gérontologique

(Coût : 382 Euros)

MODULE 4
Réalisation de dossiers tutélaires clé en main

(création, extension, conversion, …)
(Coût : de 6098 à 12196 Euros 

selon le type de dossier)

MODULE 5
Assistance Technique
(Coût : 15245 Euros)

MODULE 1

MISE EN PLACE D’UNE DEMARCHE QUALITE

Objectifs :

L’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des charges de la convention pluriannuelle relative aux EHPAD définit les contenus de la démarche d’assurance qualité dans laquelle les établissements hébergeant des personnes âgées doivent s’engager en tant que partenaires conventionnels.

De plus, ceux-ci doivent procéder à l’évaluation de leur activité et suivre des références et des recommandations de bonnes pratiques professionnelles ainsi que des références et des recommandations de bonne gestion.

La démarche qualité, pour s’ajuster aux réalités quotidiennes d’une institution, exige du temps, de la constance et de la rigueur. Elle s’obtient par la recherche constante des causes objectives de dysfonctionnement et de non-qualité et par leur élimination.

Elle se mesure avec des outils précis pour vérifier si l’objectif est atteint, pour évaluer la satisfaction des utilisateurs, pour se situer par rapport à la concurrence et, enfin, pour corriger les écarts entre le produit fourni et les spécifications exigées.

Plan de la Démarche

Phase I : Mise en place d’une communication interne qualité

· Présentation du contexte législatif et institutionel

· Présentation des objectifs de la Démarche Qualité

· Mise en place d’une dynamique transversale

Objectif : Créer les conditions favorables au lancement de la démarche. Fédérer l’ensemble des personnels, intervenants et services autour du projet.

Phase II : Analyse préalable (Audits)

· Analyse préalable à la Démarche Qualité à partir :

· des référentiels spécifiques (Missions gouvernementales, syndicats, …) ;

· des normes réglementaires (sécurité, incidents, hygiène, locaux, …) ;

· du schéma gérontologique départemental ;

· évaluation de la criticité.

Objectif : Disposer d’un outil objectif complet et transversal permettant la mise en place d’un plan pluriannuel d’actions « Qualité ».

Phase III : Mise en place de l’organisation Qualité

· Comité Qualité ;

· Comité de Pilotage ;

· Référent Qualité ;

· Groupes de travail ;

· Incorporation de l’ensemble des comités ou commissions déjà existantes dans la Démarche Qualité.

Objectif : Organiser et fédérer les ressources humaines et structurelles liées à la Démarche Qualité.

Phase IV : Mise en place du plan d’action

· Définition des objectifs par projets thématiques d’amélioration ;

· Planification et hiérarchisation des actions ;

· Communication à l’ensemble des professionnels du plan d’action qualité.

Objectif : Rassembler et ordonner l’ensemble des projets d’amélioration de la Qualité afin de disposer d’un support concret de suivi et d’évaluation en veillant à ne pas alourdir le fonctionnement des services, comités ou commissions déjà existantes.

Phase V : Mise en place du suivi de la Démarche Qualité

· Mettre en conformité les produits/services avec les attentes des clients et créer un système qualité à l’échelon de l’entreprise ;

· Formaliser les processus et les tâches à accomplir ;

· Rédiger les documents du système qualité (procédures, instructions, enregistrements) ;

· Conserver et valoriser ce qui existe et ce qui fonctionne ;

· Conserver ce qui existe mais doit être amélioré ;

· Supprimer ce qui existe mais qui ne sert à rien ;

· Créer ce qui n’existe pas et qui est nécessaire ;

· Appliquer les documents du système qualité :

· Vérifier constamment si ce que l’on fait est adéquat ;

· Effectuer des mesures tout au long de la création du produit, contrôler et prévenir les causes d’erreur ;

· Traiter les dysfonctionnements responsables de non-qualité ;

· Mettre en place des actions correctrices ;

· Réduire le COQ (coût d’obtention de la qualité).

Objectifs: 

· Permettre à l’établissement de s’inscrire durablement dans une démarche d’amélioration continue de la Qualité.

· Autonomiser l’établissement.

Compétences proposées : 
Chargé de projet spécialisé médico-social

Infirmière Hygiéniste

Formateur spécialisé

MODULE 2

MISE EN PLACE D’UN PROJET DE VIE

Objectif : 

La réalisation de ce projet central se réalise dans le cadre d’un projet Qualité, permettant de fédérer l’ensemble des professionnels de l’établissement. (Salariés, intervenants, libéraux, vacataires, bénévoles, ….) autour d’une démarche commune et validée par eux. Les résidents doivent également être associés à son élaboration.

Plan du projet :

1. Les besoins des résidents.

Toute démarche relative au projet de vie commence par une exigence de connaissance des besoins des personnes âgées.

2. Les attentes des familles.

Les attentes des familles ont été mieux perçues au travers des réunions régulières faites avec elles. Le but de ces réunions est de mieux faire connaître notre Résidence et de mieux comprendre les demandes de ces familles.

3. Les espoirs des personnels.

4. Les intervenants intégrés dans le concept d’animation et de soutien direct à la personne âgée.

4.1. L’animatrice, son activité, son activisme.

4.2. Le psychologue : du soutien psychologique à l’appréhension des besoins et désirs des résidents, couplé d’une écoute des personnels.

4.3. Les agents chargés de la cafétéria, qui constitue le véritable pôle central autour duquel se centre la vie quotidienne des résidents.

4.4. Les responsables d’ateliers, garants d’une activité permanente au sein de la Résidence et impulseurs des politiques d’expressions individuelles et collectives des résidants.

4.5. Les personnels des services, comme premiers repères de l’expression de la vie quotidienne.

5. Les types d’animation.

5.1. Les activités « occupationnelles », expression de la dynamique de la Résidence.

5.2. Les activités dites « thérapeutiques », expression spécifique de la vie interne.

5.3. Les activités « culturelles », temps de réflexions et de dynamisation intellectuelle.

5.4. Les ateliers, moteurs de la vie interne et repères temporels pour les résidents.

6. L’entourage médical et paramédical autour des résidents, comme progrès sanitaire et réponse social de qualité.

6.1. Les médecins généralistes et spécialistes, référents dans la prise en charge sanitaire des grands problèmes des personnes hébergées.

6.2. Les personnels qualifiés, organisés autour de la prise en charge de la dépendance et du dossier de soins.

6.3. Un accès hospitalier favorisé.

7. L’environnement des projets et leur soutien.

8. La réalisation du projet de vie et son évolution : Suivre la démarche qualité par une politique d’évaluation transversale.

Compétences proposées : 
Chargé de projet spécialisé médico-social

Infirmière Hygiéniste

Psychologue

MODULE 3

Implication d’un Etablissement

Hébergeant des Personnes Agées Dépendantes

Au sein d’un réseau gérontologique

Objectif : 


I – Complémentarité avec le soutien à domicile :

· Accueil de jour, de nuit ;

· Hébergement temporaire ;

· Accueil de fin de semaine.

II – Collaboration interétablissements sanitaires ou médico-sociaux par mise en commun des moyens

III – Interventions d’équipes psychiatriques

IV – Clarté de la politique d’admission

V – Convention avec un établissement de santé public ou privé

VI – Collaboration avec d’autres institutions dont les clubs du 3ème âge

Compétences proposées : 
Chargé de projet spécialisé médico-social

Infirmière Hygiéniste

Formateur spécialisé

Psychologue
MODULE 4

REALISATION DE DOSSIERS TUTELAIRES

(Création, extension, conversion, …)

Objectif : Réalisation intégrale ou partielle du dossier.

Plan du dossier :  

I – PRESENTATION DU PROJET

I – 1 Garanties présentées par le promoteur et par le gestionnaire :

· Identité juridique et qualifications du promoteur et du gestionnaire ;

· Réalisations antérieurs, éventuellement personnes qualifiées choisies comme conseillers techniques ;

· Montage juridique du projet, situation des immeubles ;

· Conventions entre le promoteur et le gestionnaire.

I – 2. Etude du projet :

· Historique de l’évolution de la structure ;

· Population accueillie (caractéristiques essentielles) ;

· Agrément demandé (catégorie d’établissement et capacité demandée) ;

· Nature des prestations proposées ;

· Conception de l’établissement, projet de vie (caractère innovant, dynamique avec la vie sociale locale, échanges associatifs internes et externes …) projet de soins, organisation et fonctionnement des services, intégration dans l’environnement urbain ou rural (ouverture sur l’extérieur …) ;

· Projet d’établissement.

· Le cas échéant :

· Habilitation à l’aide sociale ;

· Fonctionnement (complémentarité) de la structure avec les autres services sanitaires et sociaux de la circonscription (éventuellement, projet de conventions avec d’autres structures) ;

· Conditions de fonctionnement (ex : pour les services de soins infirmiers à domicile : heures d’ouverture au public, permanence, amplitude des passages, etc …)

I – 3. Etude de l’implantation de l’établissement :

· Localisation de l’établissement ;

· Importance de la localité et caractéristiques du contexte local ;

· Moyens de communication ;

· Eventuelles nuisances ;

· Zone géographique d’intervention du service ou zone de recrutement (lieu d’origine) de la population accueillie (au niveau local, départemental, ou régional)

I – 4. Architecture :

· Réalisation du projet

· Délai de réalisation des travaux (date prévue du début et de fin de travaux) ;

· Date prévue d’ouverture de l’établissement ou du service. Echéancier prévisionnel de la construction ou de l’aménagement projeté.

· Descriptif et adaptation des locaux (surface et localisation définies en fonction du projet de vie et du projet de soins) :

· Surface du terrain d’assiette ;

· Surface habitable ;

· Surface des espaces privés : chambre (hors et avec cabinet de toilette) ou appartement ;

· Surface des lieux de vie collectifs (préciser ces lieux) ;

· Surface des espaces spécifiques (justification de l’utilité de ces locaux, par exemple des salles de soins, de kiné, en fonction du projet de soins) ;

· Plans (ou esquisses), de l’établissement.

II – FONCTIONNEMENT

II – 1 Personnel

II – 1.1. : Qualifications et références du futur directeur, ou à défaut : profil du futur directeur (ancienneté dans la fonction, expérience)

II – 1.2. : Il est demandé au rapporteur de remplir le tableau suivant et de déterminer les ratios de personnel en dernière colonne, toujours sur le nombre total de lits ou de places de la structure.

Le tableau doit également comporter l’ensemble du personnel salariés de l’établissement (le cas échéant, hébergement et section de cure médicale).

II – 2 Coût et financement

A – Investissement

· Construction ;

· Evaluation du coût de l’opération (tenir compte notamment du montant hors taxe du foncier, et/ou du montant du loyer hors taxe à verser au propriétaire).

B – Frais de premier établissement

· Détail des frais ;

· Répartition des financements ;

· Remarques éventuelles.

C – Echéancier des annuités des immobilisations ou modalité d’amortissement retenue

D – Echéancier des annuités de remboursements de l’emprunt

· Distinguer le remboursement du capital des intérêts.

E – Fonctionnement

· Budget annuel de fonctionnement ;

· Modalités prévisionnelles de montée en charge de la structure ;

· Taux d’occupation prévisionnel ;

· Volant de trésorerie ;

· Prix de journée ou forfait ;

· Coût annuel à la place ;

· Remarques éventuelles.

III – OPPORTUNITE DU PROJET

III – 1 Etude des besoins (selon le promoteur, selon le rapporteur) :

· Aire prévisible de recrutement ;

· Place du projet par rapport aux orientations du schéma départemental ;

· Renseignements démographiques selon dernier recensement :

· Nombre de personnes dans la tranche d’âge concernée par la structure ;

· Croissance de la population générale ;

· Croissance de la population potentiellement concernée par la structure, (pour les établissements pour personnes âgées, distinguer les tranches d’âge : 60-75 ans ; plus de 75 ans) ;

· Illustration géographique (carte) ;

· Enquête de terrain auprès de la population et des partenaires du dispositif local.

III – 2 – Situation de l’équipement existant :

· Taux d’équipement existant sur la zone de recrutement, (pour les établissements pour personnes âgées, distinguer : places d’hébergement : lits de section de cure médicale ; lits de soins de longue durée) ;

· Taux d’occupation réel de l’équipement existant ;

· Rappel des projets autorisés dans le même type de structure.

Compétences proposées : 
Chargé de projet spécialisé médico-social

Comptable, Avocat, Déssinateur, Architecte, Conducteur de travaux

Infirmière Hygiéniste

MODULE 5

Assistance Technique

Objectif :

L’assistance technique permet à l’établissement de disposer d’un véritable appui à l’année dans l’ensemble des domaines, démarches et contrôles auxquels il doit faire face.

Les domaines à définir lors de la convention peuvent être :

· Mise en place d’une Démarche Qualité ;

· Elaboration des différents projets de l’établissement ;

· Assistance en cas de contrôles tutélaires, mise en place des conventions ;

· Aide à la réalisation des supports légaux (règlement intérieur, livret d’accueil, ..) ;

· Audits sanitaires, de conformité, financier ;

· Aide au classement en GIR et à l’évaluation gérontologique ;

· Elaboration de supports informatiques (dossiers du résident, traçabilité, …) ;

· Mise en place d’un projet spécifique d’animation ;

· Mise en place d’un circuit du médicament sécurisé et respectant le DJIN ;

· Formations spécialisées.

Compétences proposées : 
Chargé de projet spécialisé médico-social

Comptable, Avocat, Désinateur, Architecte, Conducteur de travaux

Infirmière Hygiéniste
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